
 

 

 

 

Rémunérations au 1/07/2023. 

 

PE,certifiés, agrégés,PLP,PEPS,CPE et PsyEN. 
Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Indices majorés 390 441 448 461 476 492 519 557 590 629 673 

Brut annuel 23038,63€ 26051,37€ 26464,88€ 27232,84€ 28118,94€ 29064,11€ 30659,09€ 32903,88€ 34853,31€ 37157,17€ 39756,40€ 

Brut mensuel 1919,88€ 2170,94€ 2205,40€ 2269,40€ 2343,24€ 2422,00€ 2554,92€ 2741,99€ 2904,44€ 3096,43€ 3313,03€ 

Pension civile 213,11€ 240,97€ 244,80€ 251,90€ 260,10€ 268,84€ 283,60€ 304,36€ 322,39€ 343,70€ 367,65€ 

CSG 173,54€ 196,23€ 199,35€ 205,13€ 211,81€ 218,92€ 230,94€ 247,85€ 262,53€ 279,89€ 299,46€ 

CRDS 9,43€ 10,66€ 10,83€ 11,15€ 11,51€ 11,90€ 12,55€ 13,47€ 14,27€ 15,21€ 16,28€ 

Transfert primes/points 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 32,42€ 

Net approché 1491,38€ 1690,66€ 1718,00€ 1768,80€ 1827,40€ 1889,92€ 1995,41€ 2143,89€ 2272,83€ 2425,21€ 2597,12€ 

 

 



 

 

 

 

 

 

Prime d’attractivité (grenelle)pour les stagiaires et titulaires au 1/09/2023. 

 
Echelons Montant brut/an Montant brut/ mois Montant net/an Montant net/mois 

1 2130€ 177,5€ 1820€ 151,67€ 

2 2980€ 248,33€ 2547€ 212,25€ 

3 3370€ 280,83€ 2880€ 240€ 

4 3180€ 265€ 2717€ 226,42€ 

5 2880€ 240€ 2461€ 205,09€ 

6 2500€ 208,33€ 2136€ 178 € 

7 1500€ 125€ 1282€ 106,84€ 

8 400€ 33,33€ 341€ 28,42€ 

9 400€ 33,33€ 341€ 28,42€ 

 
      

 



 

 

 

 

 

Isae (indemnité de suivi d’accompagnement des élèves) =1er degré ou Isoe 

(indemnité de suivi et d’orientation des élèves) = 2°degré 

Elle se décline en part fixe (y compris les stagiaires) : 

• Elle est désormais de 2550 €/an soit 212,5€ bruts/mois. 

Cette indemnité vient se rajouter à votre salaire au prorata de votre quotité 

de travail. 

• Elle comprend également une part fonctionnelle (pacte) sur volontariat 

non accessible aux stagiaires 

• Une part modulable (2°degré) pour les professeurs principaux ou 

professeurs référents. 



 

 

 

 

Iff (indemnité forfaitaire de formation) 

Elle s’adresse aux stagiaires à mi-temps, celle-ci est soumise à certaines 

règles (nous consulter), elle est de 1100€ bruts/an et automatique sauf si 

vous optez pour les frais de stage. 

 

Autres. 

Il existe pour les titulaires tout un tas d’autres indemnités (rep, rep+, 

conseillers pédagogiques… prime informatique, entrée métier… 

Vous avez un doute ? Contactez-nous 

 



 

 

 

 

Supplément familial de traitement. 

 
Le sft est versé à tout agent public en fonction du nombre d’enfants dont il a la charge effective et permanente au sens des prestations familiales 

(l’enfant est considéré à charge jusqu’à ses 20 ans). S’il travaille, sa rémunération nette, ne doit pas dépasser 55% du SMIC. 

Le Sft est à demander par écrit, cela n’est pas automatique. 

Enfant(s) à charge Calcul = part fixe + part variable Montants mini au 1/07/2023 Montants maxi au 1/07/2023 

1 2,29€ 2,29€ 2,29€ 

2 10,67€+3% du TB mensuel 76,98€ 116,56€ 

3 15,24€+8% du TB mensuel 192,07€ 297,61€ 

Par enfant supplémentaire 4,57€+6% du TB mensuel 137,19€ 216,35€ 

 


